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Notre bteii-aimé pontife et père, Sa Sainteté l'ie X. pour 
réaliser son sublime dessein de lout restaurer il un s le Christ, 
veut, lui aussi, que l’action catholique s’organise et s'exerce 
vigoureusement dans tous les pays. «L’action, dit il dans sa 
première encyclique (1), l’action, voilà ce que réclament les 
temps présents; mais une action qui se porte sans réserve à 
l’observation intégrale et scrupuleuse ries lois divines et des 
prescriptions de l’Eglise, à la profession ouverte et hardie de 
la religion, à l’exercice de la charité sous toutes ses formes, 
sans nul retour sur soi ni sur ses avantages terrestres. »

Assurément, de tout temps, cette action catholique, ce zèle, 
cette coalition des intelligences et des volontés désireuses 
d’affermir le règne de Jésus-Christ sur les sociétés comme sur 
les âmes, fut nécessaire; et de tout temps aussi l’on a vu des 
hommes de bien, clercs et laïques, unir leurs généreux efforts 
pour faire pénétrer l’esprit chrétien dans les mœurs publiques, 
dans les institutions et dans les lois. Mais à notre époque, où 
les questions sociales se posent plus nombreuses et plus com
plexes que jamais, où le peuple prend une plus large part à 
l'administration des affaires, où les ennemis du Christ voient, 
par là même, un champ plus vaste s’ouvrir à l'exploitation de 
la crédulité, des préjugés et des passions, et redoublent d’a
charnement contre la foi et contre l'Eglise, l’action sociale 
catholique devient de plus en plus urgente. Connue le disait 
notre très saint Père Pie X, avec son intelligence si pratique 
des nécessités du temps présent (2), «ce ne sont pis seule
ment les hommes revêtus du sacerdoce, mais tous les fidèles 
sans exception qui doivent se dévouer aux intérêts de Dieu et 
des âmes; non pas, certes, chacun au gré de ses vues et de 
ses tendances, mais toujours sous la direction et la volonté 
des évêques. »

Au reste,cette action peut prendre diverses formes et s’exer
cer soit dans le (Humaine des études sérieuses immédiatement 
préparatoires au rôle social, soit dans la sphère des œuvres 
multiples dont le but et le résultat sont d’étendre, de faire par
tout rayonner l’influence de la loi morale et l'empire de la 
vérité religieuse.

Nous le constatons avec plaisir, Nos Très Chers Frères, dans 
plusieurs centres intellectuels de celte province, et en parti-

(1) Encycl. E tmpremi Aposto/atua cathedra, 4 oct. 1903.
(2) Ibid.


